
Mission prospective et enjeux métropolitains  Le 26 novembre 2009 
Mission Politique du Logement et Habitat 
 
 

30 
 
 

RAPPORT 
 
 
 

OBJET : CHANGEMENT D�APPELLATION DE L�OPH DE METZ. 
 
 
 
 L�Office Public de l�Habitat de Metz, qui compte plus de 13 000 unités de 
location dont 10 500 logements familiaux répartis sur vingt et une communes du 
Département de la Moselle, veut se doter d�une nouvelle identité. 
 
 Le Conseil d�Administration de l�OPH a décidé, lors de sa séance du 20 
octobre 2009, de prendre l�appellation « Metz Habitat Territoire». 
 
 Cette décision fait suite à l�avis réservé du Monsieur le Président de Metz 
Métropole sur le changement d�appellation de l�OPH  en « Metz Habitat Métropole ». 
Par conséquent, Monsieur le Préfet a demandé à l�OPH de Metz de reconsidérer sa 
demande. 
 
 Pour que le changement d�appellation de l�OPH de Metz en « Metz Habitat 
Territoire» devienne effectif, il doit être demandé, par le Conseil Municipal de la Ville 
de Metz - collectivité de rattachement de l�organisme - , au Préfet de la Moselle qui 
se prononcera après avis du Comité Régional de l�Habitat, lequel se réunira le 4 
décembre prochain.  
  
 Motion en conséquence. 
 



 
 

MOTION 
 
 
 
 

OBJET : CHANGEMENT D�APPELLATION DE L�OPH DE METZ. 
 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le Code de la Construction et de l�Habitation, 
 
Vu la Loi Engagement National pour le Logement du 13 juillet 2006, 
 
Vu l�ordonnance n°2007-137 du 1er février 2007 relative aux Offices Publics de 
l�Habitat, 
 
Vu le décret n°2008-566 du 18 juin 2008 relatif à l�administration des Offices 
Publics de l�Habitat, 
 
Vu l�accord de Monsieur le Maire donné le 6 juillet 2009 à l�OPH de Metz pour 
l�appellation « Metz Habitat Territoire», 
 
Vu la décision du Conseil d�Administration de l�OPH de Metz du 20 octobre 
2009 de changer son appellation en « Metz Habitat territoire», 
 
Vu le courrier de l�OPH de Metz en date du 28 octobre 2009 demandant au 
Maire que le Conseil Municipal saisisse le Préfet de la Moselle pour que ce 
changement d�appellation devienne effectif,  
 
DECIDE de donner une suite favorable à cette demande, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à saisir le Préfet de la Moselle. 
 
 
 
 
 
 
       Dominique GROS 
           Maire de Metz 
      Conseiller Général de la Moselle 


